
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          6 

Séance Ordinaire du 24 MAI 2022 VOTES                      :         29 

 POUR                        :         29  

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          /  

Et le vingt-quatre du mois de MAI ABSTENTIONS        :          /  

 Date de convocation   :   18/05/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint au Maire, s'est assemblé à l’Alcazar, 

dans la salle dérogatoire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER, 1er Adjoint au Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. BRUNET M. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. SEBANI S.  FERAUD S. DERDICHE C.  
 

PROCURATIONS :  M. Daniel SPAGNOU à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Christiane TOUCHE à Mme Christine REYNIER 

 Mme Sylvia ODDOU à M. Hugo PICHON 

 M. Christian GALLO à M. Franck PERARD 

 M. Jean-Pierre BOY à M. Patrick CLARES 

 Mme Francoise GARCIN à M. Nicolas LAUGIER 

 

Monsieur Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-05-02-SG 

 

OBJET : AVENANT N°1 AU CONTRAT DE PRESTATION DE RECRUTEMENT D’UN MEDECIN 
GENERALISTE LIBERAL 
 
Madame Emilie SCHMALTZ rappelle que par délibération N°2022-03-01-SG du 17 mars 2022, le conseil 

municipal à l’unanimité s’est prononcé en faveur du lancement d’une procédure de recrutement d’un 

médecin généraliste auprès de cabinet AUXALIA RECRUTEMENT.  

 

Dès le lancement de ladite procédure, le cabinet de recrutement a proposé, non pas un mais deux 

candidats, en l’occurrence un couple de jeunes médecins qui ont souhaité se déplacer à Sisteron début 

avril dernier afin de prendre connaissance de la ville, du projet médical déployé par la commune au travers 

de la nouvelle Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) et de l’équipe de professionnels de santé en 

place, déjà actuellement, au sein de la SISA MSP SISTERON existante. 

 

Il s’avère qu’après avoir visité quatre autres communes en France, les deux jeunes médecins ont exprimé 

leur volonté de s’installer à Sisteron. 

 

Néanmoins, la première convention signée le 18 mars mentionne une prestation qui concerne le 

recrutement d’un seul médecin généraliste en libéral et non de deux. En l’occurrence le fait que la 

commune puisse en recruter deux, impose de prendre un avenant au contrat MED2022-4. 

 

Considérant l’intérêt manifeste de cette opportunité de recrutements et pour faire face aux départs de trois 

médecins en moins de trois mois ; 

Considérant qu’un seul médecin s’est installé depuis laissant encore une vacance de deux postes de 

médecins libéraux ; 

Considérant qu’aujourd’hui la MSP de Sisteron accueille deux médecins généralistes et que le projet de 

future MSP en cours de construction et qui doit ouvrir en fin d’année aura la capacité d’en accueillir deux 

supplémentaires ; 

Considérant que structurellement parlant, depuis cette année 2022, Sisteron est classée par l’ARS en 

Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) (arrêté N°DSDP-0122-0179-I du 2/02/22) ; 

 



Madame Emilie SCHMALTZ propose donc au Conseil Municipal de saisir de cette opportunité d’accueil de 

ce couple de jeunes médecins et de passer un avenant au contrat signé le 18 mars 2022 en prévoyant le 

recrutement d’un médecin généraliste libéral supplémentaire pour une prestation d’un coût supplémentaire 

de 8 500 € HT. 

 
Ainsi fait et délibéré, 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ. 
 

APPROUVE l’avenant au contrat signé le 18 mars 2022 qui prévoit le recrutement d’un autre médecin 

généraliste libéral pour une prestation d’un coût supplémentaire de 8 500 € HT. 

AUTORISE le Maire à signer cet avenant au contrat de prestation de recrutement avec le cabinet 

AUXALIA Recrutement, domicilié au 9 rue d’Alsace, 60200 Compiègne 

DIT que les crédits sont prévus au budget et seront imputés sur le compte 6226 Honoraires. 

 
Pour Copie Conforme, 

Le 1er Adjoint, 

Jean-Pierre TEMPLIER 


